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ours, à partir d'aujourd'hui, c'est-à-dire jusqu'au 4 
février prochain inclusivement. 

» Dorant cette période, le bureau des élections sera 
ouvert pendant là semaine de neuf heures du matin a 
six heures du soir, sans interruption, les dimanches 
de dix heures du matin à midi, et le 4 février jusqu'à 
minuit. 

> Les réclamants sont priés de se munir de toutes 
pièces et documents justificatifs de leur réclamation. > 

■ 

Mgr Louage, qui a été sacré évoque dimanche 
derneir à Neuilly-sur-Seine, est venu passer quel- 
ques jours à Tourcoing, dans sa famille. Il célébrera 
la messe vendredi matin dans la chapelle de l'Insti- 
tution libre du Sacré-Cœur. 

Nous avons eu quelques détails sur la cérémonie de 
dimanche dernier qui a conservé le caractère de 
l'intimité. C'est dans le couvent des Pères de Sainte- 
Croix qu'elle a eu lie»: elle était présidée parl'éveque 
de Montréal, qui avait tenu à donner l'investiture au 
R. P. Louage, avec lequel, il avait eu les meilleures 
relations, à l'époque cù ce dernier était provincial 
de son ordre au Canada. 

I<es fournitures de bureau à la Mairie.   — 
Il sera procédé, le lundi 19 janvier, a 3 houre* de 
l'après-midi, dans l'une des salles de l'Hôtel de Ville, 
à l'ad|udicatioo, sur soumissions cachetées,en deux 
lots, des imprimés et fournitures de bureau des ser- 
vices municipaux, pour une durée de trois années, a 
prendre cours du 1er janvier 1891. 

1er lot : impressions de tonte nature, évaluation an 
nutlie, 3.000 fr.; 2e lot : fournitures diverses de papiers 
blancs et de couleurs et fournitures de bureau,évaluation 
annuelle, 3 500 fr.       ________ 

Nous avons relaté, dans notre précédent numéro, 
les deux commencements d'incendie à la pharmacie 
Vanenfville, Grande-Place, et à la filature ce M. Du- 
villier-Wattine, au Tilleul. 11 y en a eu un troisième, 
dans la soirée, à la filature de laine cardée de M. 
B/utin, rue de l'Epine. 

Les pouîDiers étaient à peine rentrées à leur caserne, 
revenant de la rue du Tilleul, qu'ils étaient appelé* 
par téléphone, ches M. Brutin. Mais, là aussi, heu- 
reusemrn*, ils n'ont presque plus rien trouvé à faire 
en arrivant. Le feu qui avait pr;s dans la cave, à un.tas. 
de coton, placé près d'un batteur, avait été presque 
éteint, à l'aide du tuyau de la prise d'eau, par le 
chauffeur Achille Roussel qui, le premier, avait 
les flamme». 

Les dégâts sont évalués à 250 francs.   Il  y a   as&u 
ranoe. 

Abus de confiance - - M. Deseheroaecknr, marchand 
de porcs, avais, pris, an moi3 de novembre, couinie do 
niestiquo de confiance, le nommé Clément Bfheidt, à,iè 
de 21 ans, né à Kackem (Belgique). C'est lui qu'il aviai 
chargé d'aller chercher, par 100 kilojr, l'avoine neces- 
«seseaire aux chevaux, chez M. Houstt. marchand de 
grains, et chaque fois il lui remettait 20 francs pour 
paver au far et à mesure. 

Dernièrement Mm» Dei-chemaecker.en rendant visite 
à M. Houset, apprit qu'elle lui était redevable de 00 fr. 
Son mari fit un» perquisition dans la chambre dv. son 
dom'stique, et trouva ui« relevé de compte coasiatunt des 
fournitures, non de 100 kilog., mais de 60 kiiog. chaque 
fois. Boheidt se voyai.t découvert prit la fuite en aban- 
donnant sa gardd-rôba. 

Mme Deschemaecker se rendit chcz les parents à 
Kackem. M. Houset a été désintéressé de i» que lui de- 
vait personnellement le jeune homme. Mais la, pati on 
éprouve encore un préjudice de 90 fr. 

TJn extradé de marqua — Les gendarmes de Bi u- 
xelles ont amené directement à la frontière près de la- 
Chapelle de la Marlière, us jeu: e homma mis à la der- 
nière mode, pardessus garni de loutre, valise élégante, 
tout à fait fin de siècle en un mot. Os=t le comme Char- 
les Lévy, né à Paris, âgé de 21 ans. 11 est en dernier 
lieu poursuivi par le parquet de R^ims, pour abrsde 
confiance. Mais il y a également des mandata d'srrôi 
lancés contre lui par les tribunaux d, Nîmes et de Nice. 
Le monsieur ne par^i-sait îiullemeut préoccupé de sa 
situation actuelle. 

Comice agricole. — Mercredi prochain 21 jan- 
vier, le comice agricole de Lille fera dire, à 10 h 1(4, 
A l'église Saint-Maurice, un obit pour le repos de 
l'âme de ses membres défunts pendant l'ann>'e 
1890. 

\ l'issue de cette cérémonie aura lieu, en son loca: 
ordinaire, la réunion mensuelle de cotte société. 

Tribunal correctionnel de Lille 
Audience du 15 janvier 

Présidence   de M. PA -EXTY,   vice présilent 
TJn pardessus oublié.—Il y a un mois environ,Marie 

Ghesquière. demeurant à Tourcoing, abait demander aux 
époux Ferla de leur prêter un pardessus ; ce qui lui fnt 
accordé. Mais elle oublia de le remettre aux propriétaires 
qui. enx. eurent lo souvenir plus fiièle et portèrent 
plainte contre Marie Ghesquière. L'inculrôe ost condam- 
née à un mois de prison. 

Coups dans la rue Vaucanson. — Ea présence des 
contradictions relevées à l'audience, lors de l'interro- 
gatoire des frères Delsalle et de Lorez. le tribunal avait 
renvoyé l'^ffaLo à ce jour, pour l'audition dos té- 
moins. 

Il   résulte   des dépositions  que les frères  Delsall«, 
après avoir cherché querelle à m. >ieur Outille 1, dans 
le cabaret, avaient été mis à la  porte : puis,   à 
de la poliee.ils se rebellèrent contre les agents et 
même   envers eux des   violences : l'un  d'eux. Dé. iré, 
avait, parait-il, un couteau à la main. 

Quant à Lorez, il semble avoir joué, dans toute cette 
rixe, unrdle fort effacé. 

Lorez est acquitté ; Désiré Delsalle est condamné à 
trois mois d'emprisonnement, Arthur à deux mois et 
chacun, en outre, à cinquante francs d'amende. 

Vol d'une montre. — Il y a quelques jours, un 
homme d'un certain Age, M. WatU.au. de Roubaix, se 
plaignait d'avoir été victime d'un vol : On lui avait souc 
trait sa montre. Un jeune ouvrier apprêttur de 17 ans, 
Emile Vulckf, fut inculpé : il reconnaît bien avoir eu la 
montre en sa possession, mais il prétend qu'elle lui a 
été donnée par Watteau pour un motif inavouable : le 
plaignant pr.-teste vivement contre de pareilles alléga- 
tions. 

Valcke encourt une peine à quatre mois d'emprisonne- 
ment. 

Une farce délictueuse. — Dernièrement.M.Gasla7e 
Lacroix, se trouvant d»;>.; un cabaret, à Tourcomg.avait 
accroché son pardessus à use des pu'ères fixées au rrur 
P«-:i.«i*i.t qu'il était sorti d^ns la cour,des cur.samtnateu •« 
virent Vervuck, boulanger, mettre la main dans la po- 
che du manteau de Lacroix   et en retirer un foulard. 

Interrogé, il dit avoir voulu faim : ne farce à Lacroix. 
Le Tribunal taxe ente préte.ndue fuuiisterie à huit jours 
d'emprisonnement. 

Bris de chopes. — Colpail, cabarolier, à Roubaix, 
voulait faire sortir de son estaminet un j^une gftrç)»1 dt 
17 ans qui était dans uu étal aVuri«>jé d-j s  f.>rt avancé. 

ci no f .t pas du goût du   j  une   1 o noie qui se mit   à 
d'abor i, puis c uùnua par vio 

l 
-at-ser plusieurs chôp s 
lenter le cabarf tier. 

Châtiment : huit jours de 

Société industrielle. — La séance publique : n- 
nelle de la société, pour la distribution des prix et 
récompenses Tsmpris dans son programme de l.s90 
aura lieu aa Gr&nd-Théàtre, le dimanche 18 janvier, 
A une heure et demie. 

La distribution des prix et récompenses sera pré- 
cédée d'une conférence de M. Gosselet, professeur à 
la Faculté des science?, correspondant de l'Institut. 

Cete conférence aura pour sujet : Les richesses 
minérales de la région du Nord, houilles,phosphates 
de chaux, marbres, etc. 

L'Association des propriétaires d'appareils A va- 
peur, sous 'e patronage de la Société industrielle, 
décernera,dans cette même séance, les prix et récom- 
penses peur le concoure des chauffeurs.; 

prison   et vingt-un francs 
** '("d'amende. 

Lo fraudeur. t.o'.iis Loguillez. arrêté sur le ( ;rritoir»> 
de Rouba x, est condamné ù un mois et cinq cent* francs 
d'amende. 

Délits de chasse. — Trois habitants de Wattre'os 
o-l condamnas chacun a c uq iu-it<: fr-Jiiox d'amende 

pour avoir faû uMig-f d'engins p» uib,:s : ce sont le- 
nommès llilaire II..., G as ave R... et L... 

Pour avoir dérobé une paire de bottines et des 
"S3uie-niî.iin.j à Mme Rose, Anna Vandeab ouck, de 
Mouscron, est condamnée par défaut, à un mois de pri- 
son. 

Une rixe à Nouveaux.— Si on l'en croit, un sieur 
Robert qui bi bit" Nouveaux, aurait sans aucune 
provocation, reçu d'Ignace AUard, un voisin, plusieurs 
coups de poing. 

L inculpe soutient au contraire avoir été malmené par 
Robert au sujet d'une baladeuse. C'ost en repoussant 
Robert pour se défendre que AUard aurait jeté c<>, durnier 
sur une table et lui aurait fait ainsi involontairement 
uno blessure. Ignace Allard cueille quinze j-.iurs. 

TJn litre de menthe dans un coffre. Le plni- 
3i.ai.t, M. Lorthiois J*>an-B<piiste,rue du Gcatï i'chemin, 
a Roubaix, raconte qu'.l voit d^rn èrement entrer chez 
lui un cocher de place L. Hubaut qu'il connaissait 1 en 
effet Hubaut lui doit de l'argent. 

Hubaut lui annonce qu'il va bientôt acquitter sa dette. 
Très bien, tant mieux dit Lorthiois ; alors n'e:-t-C) pas, 
monsieur le Procureur, ajoute le plaignant en s'adres- 
<ant.au Président, Hubaut avait pris uu verre d» menthe, 
j'en prends un aussi, car comme c'est un client qui va 
payer ses dettes, on est un peu joyeux, n'est-ce pas 
monsieur le Procureur 1... 

Il fatit vous dire que j'nva's fait bouillir de l'eau pour 
légeîer ma pompe, je vais dans la cuisine pourvoir 

A quel point eu était mon eau. Oui, mais quaud je 
reviens, p'us d'ïlnbaut : l'oiseau avait enfilé mon litre 
lo menthe : il avait même laissé son verre à moitié 
plein. 

M. le Pr*RÏ I i t. — Or ■•.'. *l da->s 1* coffr de \J. voi- 
ture qu< n a ri-iio'ivé le litre «1.» menthe. 

Le plaignant, — Oui à ce que m'a dit un ag>-rit le la 
:ûrete : Ce qui me ftil croire qu'Hub ut avait bien l'in- 
tention do me duper ma liriii^ui c'e.-t qu'il m'avait dit : 
« Marnai !•'< r-i j us ;ci ? -- JUn'im c't-frt ma ti m me. Va 
chercher ■ a.*uan, j'ai besoin de lui causer. 

Le Président. - Puis, le prévenu cherchait à vous 
écarter. 

Le plaig ,ant.       Prob..b'e. 
Le prévenu Hubaut. — J'étais ivre, BMvi>si»»,r le Pré- 

-ident, j n« m ; sou-i ns d-> ri-, u; je i e >i.i-. pa-* com- 
ment diable ce liire de met ihe s'est trouvé dans mon 
coffre. Je l'ai d.-ni.m é A tout le monde; on ne pouvait 
point me retaw igne-r. B», après tout, Lorthiois veut se 
revenger sur moi, parce que je lui dois de l'argei.t. 

L'inculpé éclate en vives récriminations contre Lor- 
thiois qui en est tout abasourdi. 

Hubaut est condamné à huit jours d'emprisonnement 
et cinq francs d'amende. M' CONFORME. 

UNION DES ACHATS 
Economie, Epargne, Assurances gratuites sur 

!» vie, contre tes accidents, contre te» maladies, 
contre t'incendie. Pensions de retraites garanties 
par eStmt ou. par des Mutualités. Constitution de 
dots avjc enfants, assurances militaires, participa- 
tion aujc tirages financiers, etc. 

Ce Boo détaché du journal est accepté en 
paiement comme espèces pour une valeur de 

30 CENTIMES 
et dans une proportion de 5 ou 10 °/o 
par tontes les maisons adhérentes A l'Union 
des Achats.   

S — Il est valable pendant la journée du il 
Janvier, mais ne donne pas droit aux avantages 
réservés eux possesseurs de Bons de 0,50 cent., 
i fr et de 5 fr-., délivrés par l'Union des Achats 
arec' une réduction de I>l£ POVJe CEXT. (Voir 
las notices). 

Concerts et Spectacles 
Grand-Théâtre de Roubaix. — Manon.— L'oeuvr. 

de Massenet est tirée du célèbre, mais si licencieux, ro 
man de Prévosî.Le chevalier des Grieux etlabell* Manoi 
 une fiie, dans toute la triste   acception du tenu- — 
se rencontrent et s'aiment. A bout de ressources 1 un 
devient aigrefln, l'autre se livre i un commerce qu il est 
difacile de  détailler  dans   un journal qui respecte  se.« 

La fin du roman, comme la fin de la pièce, où l'on 
essaie d'idéaliser la courtisane.est sans doute attendris 
santé, habilement amenée qu'elle est par une succession 
de tableaux fort bien combinés; mais tout cela t» en cons 
titue pas moins une œuvre fort peu recommandable. ab 
solument vicieuse, et critiquée avec raison, quoique Pre 
vont sa soit défendu d'avoir voulu réhabiliter la prost- 
tuée.Noua n'admettrons jamais pour notre part.au grand 
jamais quoi que l'auteur ait pu écrire dans un accès de 
simplicité naïve jusqu'au sublime.qu'il a t fait un ouvra- 
ge utile aux moeurs : la belle morale, en effet, qu'il y a lé 
dedans. ,   . 

Musset spu qualifier avec raison la femme corrompue. 
qui est l'héreïne de l'œuvre, d' • iniAoïe » : Son témoi 
aoaae n'«st pas «aspect. Manon n'est qu'une Carmen d< 
ni..« haute volée, et plus raffiucp, et plus vicieuse, voila 
Afint 

JL thème de Prévost a d'ailleurs tenté bien ces musi- 
ciens avant Massenet ; en 1830, Halévy encadrait cttt. 
scabreuse idylle dans un ballet-pantomime en trois acU t 
qui fit un honnête four, après quelques représentations. 
En 1Â6, Auber en fit un opéra-comique qui n'obtint 
euèreplùs grand succès : on regretta généralement que 
Fauteur eût dépensé tant de talent et d'habileté sur un 
sujet aussi ingrat. 

La nouvelle partition de Massenet est aussi popu aire 
eue celle à'Bérodiade, infiniment plus que celle d'Es 
cUmonde. Beaucoup de motifs comme 1 air de la ■ pe 
tita table » un bijou délicieux —  l'originale chanson 
du sergent Lescaut, et l'air de Des Grieux. Aht fuyez 
douce tmage sont dans toutes les bouches. La mélodie 
coule dans ces pages, & pleins bords, toujours claire e« 
simule avec ces chutes de phrases et ces tours parti 
culieVs! qui caractérisent le faire de Massenet 

Réserves faites snr 1 œuvre elle-même, la représenta- 
tion dé Manon a été incontestablement la meilleure de 
la saison - du premier acte an dernier, le public, assez 
nombreux' hier, a manifesté sa satisfaction par des bra 
vos chaleureux et des appels réitérés. Mais le grand 
triomphe de la soirée a été pour Mlle Pelosse, une Manon 
{jA- déduisante, et pour M. Séran, chargé du îôle du 
chevalier des Grieux. La scène da parloir de Siint 
Ruloice notamment, a été enlevée par ces deux artistes 
eonacteneieux avec beaucoup de v«rve et de savoir. A 
noter Surtout le charmant motif, qui revient encore au 
damier acte : Tf est-ce plus ma main... 

Manon et des Grisux o.it été vaillamment secondée 
■ar M. Dutailly, qui ne s'est pas mal tiié du rôle de Les- 
caut et qui, décidément, a des planche*; et par M. 
Darmand dont on a beaucoup applaudi le charmant 
morceau .■ Epouse quelque brave fille. Les autres rôles 

été tenus  avec beaucoup d'homogé 

Nous n'avons qne du bien à dire du ballet, fxeessive- 
»_< itr*ei#«s:d*schœ3r». !«« ■-•«'• '■-*" «""'• nabi. u.« ! i 

Pareil- i ai <•: i. el le ;<w fig.:.t* Muis quidutiv., • 
io- u*ï»— « »•*• c-_M.-ioUi » du Cours la-Reine, <e , 
nUr à leurs irM.ornes de petits drapeaux..... tricolor. s î 
£^ trois couleurs, sons la Régence, franchement ces. 
une trouvsUle. 

TRIBUNAL CIVIL DE LILLE 
Audience   du   jeudi   iS janvier 

Président : M. PAUL 

La détention du titre ne prouve pas toujours 
libération. — M. T..., agent d'assurances, boulevard 
Gambetta à Roubaix, lied amitié avec un voisin, M. C. 
D... entrfpreneur, lui avait prêté des sommes d'argent 
assez importantes. Après quelques remboursements 
effectués par M. D... ils avaient dressé d'ua cemmun 
accord, un acte sous seing privé fait en double, aux ter- 
mes duquel M. C. D se reconnaissait débiteur envers 
M  T.     d'une vingtaine de mille francs environ. 

Il y aqueiques mois, M. T. . décédait subitement, 
laissant pour unique héritière, salante, Muio veuve C... 
Cirtte d n.ière, ayant découvert sur les livres du dtfdnt 
ia dette de M. D .. appela, après des réclamations res- 
tées sans réponse, M. D... devant le Tribunal de com- 
merce de Roubaix. en paiement des 20.000 f . formant 
l'arrêté de compte: la juri action commerciale étant com- 
nétr te en raison de ce que les prâts avaient été faits à 
M. o. D... pour le besoin de son commerce. 

Mme Vve C... ne fut pas peu étounée d'entendre M D. 
répondre à sa demande qu'il était en possession du litre 
et qu'il était libéré : qu'il ne devait plus rien à f u M. 
T... ni 4 son ayant droit. 

C'est alors que Mme Vve C... priant la juridiction 
consulaire de surseoir A statuer, assigna devant le Tribu- 
nal civil de Lille, M. G. D... en restitution do l'acte 
oous-seing privé qu'il avait accaparé et qu'il détenait in- 
dûment. 

M. C. D .. soutint que le double   du titre q îi appar- 
enait à M. T... lui avi.it été remis par ce d'.ruier quel- 

ques jours ava: t  sa mort. 
Il est bon d'ajoutjr que d'une enquête qui avait eu 

ieu sur les entrefaites et qui avait été menée par un 
commissaire de polica de Roubaix, M. D... aurait été 
vu quelques heares après le décèo fouillant les tiroirs de 
!a chambre-de M. T... 

M. D... avait, sur ce point, expliqué que M. T... 
l'avait chargé de faire dispari:i:re au cas de décès, quel- 
ques papiers qui se trouvaient dans des meubles et aussi 
•le r. mettre une certaine somme d'argent A une personne 
que M. D... avait désignée et qui reconnaissait avoir en 
effet reçu de *a part une libéralité provenant dss écono- 
mes de M   T... 

Il restait en droit, devant le tribunal civil, ce point 
issez intéressant de savoir si la détention du titre pour 
M. C. D .. pouvait le faire considérer comme libéré de 
sa dette. 

L'art l?f-2 du Code civil édicté que la remise volontaire 
lu titre original sous signature privée, par le créancier 
au d biteur fait preuve de la libération. 

Après débats, le Tribunal a donné gain de cause à 
Mme veuve C..., héritière de M. T... : il a décidé que 
M. C. D... ne justifiait pas suffisamment delà remise 
volontaire du titre et que les circonstances particuliè- 
res qui s'étaient proiuites quelque tempj avaut, puis 
immédiatement après le décès de M. T... ne parais- 
saient pas devoir corroborer les soutiens de M. C..D.. 
En conséquence, ce dernier doit remettre le titre A Mme 
veuve C... 

Action en responsabilité. — O.n se souvient que 
dans le courant del'aunèe dernière, uu vieillard du tsm 
de Picavet, avait été renversé par le car à vapeur, sur 
la route de Lille. Une survécut pas à ses blessures. 

La famille intenta un procès A la Compagnie des tram- 
ways : le Tribunal vient de la débouter de son action en 
iécidant que l'accident était uniquement dû à l'impru- 
dence delà victime, le vieillard Picavet, atteint de sur- 
dité, n'avait même point eu le soin, dit le jugement, an 
moment où il passait sur la voie, de jeter un regard A 
droite ou A gauche, pour savoir si le tramway n'était 
pas A proximité. 

Accident à Fives. —  Au mois d'août   dernier, une 
appelée Thelier. petite fille d'une disaine d'années fut, 

n  traversant  le passage à  niveau A Fives, renversée 
par un train qui lui écrasa  la jambe;   l'amputation fut 
jugé nécessaire. 
, Le tribunal a austd repoussé la demande d'indemnité 
formulée par les parents contre la Compagnie du chemin 
de fer du Nord : ici encore, ont décidé les juges, il y 
avait eu imprudence imputable uniquement A l'enfant. 

COUR û'APPfcL DE DOUAI 
Audience du jeudi i5 janvier 

Affaires renvoyées aux assises- — La chambre 
les mises en accusation vient encore de renvoyer de- 
vant les assises du Nord, les procès criminels sui- 
vants * 

8e affaire. — César-Joseph Cnpin, 23 ans, ouvrier bou- 
tonnier A Curgies. vol qualifié A Jeulain. 

'le: *fT>ire. — Jo*Aphi/:r-Angélique Robert, femme 
t     zo- 49  ans,   liié'.agére;   incendie polontairo d'une 
..1-    A Stint Arnaud, hameau des Bruyères. 
5e affaire. -- Frai.cois-Jos<ph Domard, i'4 ans, sans 

profts&ion é Fsea«.dœuvres; affaire de mœurs. 
La responsabilité des courtiers. — Arrêt. — 

La seconde chambre de 1s Cour s statué sur les procès 

intentés par la banque Joire aux courtiers-jurés. 
Grau, Beulque et Ruissel. Elle confirme las jugements 
du tribunal de commerce ce Tourcoing, en ce qu'ils ad- 
mettent le principe de le responsabilité des courtiers, 
mais réduit les demmoges-intérôts prononcés par les 
premiers juges. 

Les considérants qui servent da base au dispositif, 
sont identiques pour les tr}is arrêts. Ils pauvent se ré- 
sumer ainsi : 

« Attendu que M. De Haes prêtait sur d%s marchan- 
dises qui étaicr, t censéf s se tiôtver déposées dans ses 
magasins généraux, et négociait ensuite les warrants ; 
Que, por.r les laines peignées, marchandises uniformes, 
.t prélevait un échantillon qu'il soumettait à un cour- 
tier, pour fixer le prix dufcilo au cours du jour ; Qu'en 
se référant au poids marqué sur ses registres,il avait,dès* 
lors, la valet r du lot et demandait au courtier de la cer- 
tifier ; 

» Qu'il est d'uf.ege constant, en raison de l'°aomogénéité 
des marchandises, d'estimer, d'évaluer ou même de ven- 
dre les lots de laine peignée les plus importants sur la 
simple vue d'un échantillon ; Que les courtiers n'ont 
donc encouru aucune responsabilité du chef seul de leur 
astimation et de i'accom/lfsscmeiit de leur mandat en- 
vers M. De Haes, leur senl mandant ; 

a Mais attendu que M. Joire prétend qu'A défaut d'une 
faute contractuelle coumise par eux, ils sont responsa- 
bles à son égard, en vertu d'un quasi delL et de l'article 
13JÎÎ du Code civii. 

» Qu'ils ont, en effat, délivré A M. De Ha^s des certi- 
ficats ainsi conçus : (Suit la teneur des certificats.) 

» Attendu qaè tout* personne qui délivre un certificat 
destine à des uers, ne doit certifier que ce qu'elle a elle- 
même vérifié, et différencier ce qui fut constaté par elle, 
le c > qui l'a seulement été par d'autres aux constata- 
tions desquelles elle se réfère; 

• Q r,j, iiaua l'espèce, les certificats n'indiquent ni que 
ies echtnti>lons ont été prélevés uniquement par M. 
Da H tes, ni qu« la valeur du lot fut exclusivement dé- 
terminée en s'en rapportant aux ànouciatious du regis- 
tre d'entrée des marchandises dans les migisins; 

» Qu* les mentions de ce registre ètaieut fausses ; 
lu'elles constitumt de3 faux à la charg) dj M.da liass 
et que, dans ces oonditi >ns, les courtiers ont certifia que 
des lots avaient nue valeur donnée, bien que ce* lots 
fussent inexistants; qu'i'sppt. pala forme, i* rédaction. 
le iaa.;..jua«lo pivcision o t d'dxactitude de eurs ccrufl ■ 
cats, engagé leur respousabi ité; qu'il suffit, en effet.aux 
termes de l'article 188$, d'une faute même tégira po jr 
feair»! îor. - . 

» Que les premiers juges constatent, d'ailleurs, que 
les courtier* savaieul qa.lau.-~ c^rt.ti :at i é'.iienl l^ i- 
uès A éirejoiuts aux warrants Q le ce fait est établi; Q S 
les coai tiut-.j. Jés lord, saihjuu q le leur- c ,rliti2»t.s »1- 
H!«m. être produits a dos.tiers.devaient les r-diger avec 

pradoi.co élue eertiiidr poiuiVcinuit que ce qu'ils avai ut 
vu ; 

» Que le préjudices Subi par M.Joire est di\san3doute, 
i sa grande conu\ia„e dan» i'ex-directeur dos magasina 
Çéueram; Qats j aU re part, c: ijui coustuto t'oXiaie: ce 
dss ni irchan lises dans lfs uiagasius., c'e^t *J warrant; 
Que las certificats n'ont pas, en pnucipe, pour but de 
pi ou ver l'existence dos marchandises, mais seuleinei t 
■t'ètabiir leur val3ur;Q to la f.iusstté des warrantsadonc 
été lit principale cause de la part - éprouvée par la bau 
qm; Qu, néanmoins, les certificats, en augmentant la 
confiance de M. Joire dans cea warrants, ont, parleur 
rédaction imprudente, contribué à ce pr< juoice; 
...i» Attcn lu que les courtiers soulieiuieui: 1' qur, 
quand même ils n'auraient certili : que leur :onstatai:on 
personnelle au sujet da la valeur estimative, dans !a 
mesure où ils l'ont fuite.et s'en référant au livre d'entrée 
dans les magasins, M. Joire s'en serait contenté à cause 
de la créance, de la foi qu'il avait dans les warrants; 
2' Qu3 leur contrôle na p.mvait être suffisant et c-'ii- 
cace, parce que la fraude émanait du directeur même 
des magasins généraux; 3* que M. Joire savait qu'ils 
procédaient sur échantillon, et davait supposer ou se 
rendre compte que la valeur totale da lot était obtenue 
par simple multiplication; 

» Que do semblables allégations, si elles ue sont pas 
dénuées de toute vraisemblance, u'ollVent cependant pas 
as^cz de certitude pour exonérer les courtiers dclaaes- 
ponsabilité d'une faute certaine. 

» Sur le quantum des dommages-intérêts, attendu que 
la banque Joire réclame des indemnités à libeller. 

» Mais attendu qu'il serait injuste de prononcer contre 
les courtiers des dommages intérêts qui pourraient at- 
teindre l'intégralité du préjudice subi par cette banque ; 
Que le dommage est, avant tout, îésultè des faux de 
M. DJ Haes, et que la faute accessoire et légère des 
courtiers est complètement indépendante de la faute ca 
pitale et lourde de ce dernier ; 

» Que les fautes de l'e*-directeur, de M. F->urré et des 
courtier» n'ont rien de omniun et n'ont point été con- 
certées en vue d'amener la fraudet dont M. Ue Haes fut 
le seul auteur; Qu'il n'y a donc pas, dans -.'espèce, uu 
fait dont plusieurs personnes répondent également, sans 
qu'on puisse déterminer leur part individuelle de res 
ponsabilité; Que les courtiers ne sauraient encourir que 
les dommages-intérêts inhérents A leur faute propre et 
personnelle ; 

» Que l'important préjudice subi par M Joire tient i 
ce qu'il n'a pas seulement accepté des cer'ifi -atsen nom- 
bre restreint, comme eux fournis individuellement par 
chacun des courtiers en cause; Que chacun de ceux-ci 
sépaiéuient n'a été que pour p«u di chose dtAS les cau- 
ses du préjudice dû surtout A des agisseineuis auxquels 
les appelants sont restés étrangers ; 

» Qu'on ne saurait prétendre qu'en allouant des dom- 
mages-intérêts précisés au lieu de dommages-intérêts A 
libeller. Ut Cour statue ultra p tita. Qu'elle est en droit, 
lorsqu'elle possède tous les éléments pour la déterminer, 
de fixer l'indemnité réclamée d'une façon indétermi- 
née. »| 

Eu conséquence, les dommages-intérêts prononcés 
par les jugements, sont réduits par les arrêts, daus les 
proportions suivantes : Ceux A ia charge de M. Grau, 
de 12,716 francs A 4.000; ceux encourus par M. Beulque, 
de, 6.212 francs A 2,000, et ceux A payer par M. Roussel 
de 3,222 A 1,000. 

Il convient de remarquer que la base adoptée par la 
Cour, pour la fixation de ces dommages-intéi-ets, est dif- 
férente de celle qu'avait prise le tribunal. Celui-ci les 
avait évalués pour chacun des courtiers, A 15 o/o du 
montant des avances de la banque Joire sur les war- 
rants auxquels les certificats de ce courtier avaient été 
annexés. La Cour, au contraire, les évalue A 1,000 francs 
par certificat. M. Grau, en efT-t.a délivré quatre certi 
ncats, M.  Be _lque deux et M. Roussel un Seul. 

Les courtiers sont condamnés A tous les dépens, sauf 
ceux de l'appel incitant de la Banque Joire qui restent • 
la charge de calle-c s  

Si LE DÉGEL ET LE FROID 
On meurt de froid à Marseille 

M. Barlatier, Agé de cinquante ans, directeur du Se 
maphore, chevalier de la Légion d'honneur, est mort 
f UDJ J J. • 4 une congestion pulmonaire causée par un 
froid de dix degrés, A Trets (Bouches du-Rhone) ou il 
avait une propriété 

M. Moreau, gérant du Journal de. Marseille, est mort 
également d une pneumonie. Enfin, N. Carie, rédacteur 

i S«wapAor«, est A la dernière extrémité.   Il a été at 
teint également d'une congestion pulmonaire. 

Le prix des fleurs 
Que valent les fleurs par ce temps d'hiver A Puris? 

.  ■_ Fas trop cher... le lilas, de sept A huit et dix francs 
'». botte; les roses, de dix A  quinze francs la botte; les 
œillets rouges, deux francs la botte. 

La violette, c'est cinquante centimes le paquet; la 
rose-the, trois francs la douzaine; le mimosa vant un 
franc cinquante la branchée; quant A la verdure, il ne 
reste guère que le laurier et le houx qui se vendent A la 
botte, le premier dix-huit sons et le second trente sous. 

La Seine 
La, débâcle de la Sîine a continué dans la journée 

d hier.Le dégel a eu pour conséquence d'élever le niveau 
tu fleuve. La côte du pont d'Austerlits. qui marquait 
•■£■ Çm.iO au-dessus de l'étiage, marquait hier A midi 
0m8 J. Au pont de la Tourn»lle, la cote marquait 0m,59, 
au Pont-Royal, lm,72. et A Bazons, lm,33. 

Un convoi de soldats bloqué par les neiges 
Tiemcen, 15 janvier.—-La colonne envoyée au secours 

du convoi bloqué par les neiges à Terny, rst rentrée 
hier, après avoir ouvert un chemin de Tiemcen A Terny 
débloqué le convoi et le village. 

Le cantonnier qui avait disparu avec deux auxiliaires 
indigènes depuis le 9 janvier, a été retrouvé dans un 
marabout, mourant de faim et de froid, les pieds le_' 
bras gelés. 

La neige a cessé de tomber, muis la température est 
glaciale. 

Hoabaix, le 16 janvier 1-381, de«« M Si* amnée, «ont priés d» 1 Joaraal de la Jeunesse. — Sommaire de la 946 
oonsîdérer le présent avis comme «a tenant lieu et de bien veu-1 livraison (17 janvier 1891;. Texte : La Famille Uaasenn, 
loir assister aux Convoi et Salât fUèaaels qui   auront lieu le   par l'auteur le la Neuvaine de Collette «t de Tout droit. 
dimaeche 18 courant, A 3 heures Irl, an "église   Sainte-Elisabeth,    r    ■ -r — *:—».-„«. 
A Bercbaix. —   L'assemblée A  1* maison  mortuaire,   ru« An 

DEMANDEZ PARTOUT  LE 

Mm DES IILLE PARFUM 
Prtparé par FERRAILLE Aine 

Chroixc,   préN Roubaix. 
Savon   exquis   réunissant  toutes les  qualités  qui 

e instituent le meilleur des tarant tWOO—23333 

Echo des grandes manoeuvres. --« Le Roushy In- 
valide, journal oificiel do l'armée russ°, coniif nt daii» 
sou durnier numéro un art;cle élfgieux suri' rtilterie 
fruriçiise, à li suite des etof-rieners qui été fbiies der 
nièrement par les 15e et 27e régiments aux environs de 
Douai. 

Le journal précité fait allusion aux dernières manoeu- 
vres des deux 1ers corps d'armée.- auxquelles a.».- islaient 
'Us représentants de l'armée russe, dont un général. 

Dorignies. — La reprise du travail a été votéa è 
l'unanimité. Le renvoi des ouvriers cor.g diés a été main- 
tenu. Tout est calme. 

A Maries, le travail a été repri-t jeudi matin. 

Vêtements pour h cm m es font iaiis et sur mesure 
Voir Maison A. FÉVRIBK  et   Cl»,   16-18,  me Nen e     LILLk 

OOTJPB  EST   VwA.ÇJOXO'  O-A-K-A-ISrTIiaS 
49LU3—i4M 

Moulin, 86. 
Le» unis et eoMiatMaac— data famille DESBONNKT-AVET- 

TANT oui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre da taire- 
part dti déoee de Mademoi elle Marthe-Adèls-Clémenca DBS- 
BOflKBT. décédé» A Ko iba^x, le 18 janvier 1891, dans sa 28* 
année, administrée des Sacrements de notre mère la Santé- 
Eglise, sont priés de considérer le présent avis comme an 
tenant lien et do bien vouloir   assister  A la Messe de Co&vei, 
Sui eera célébrée le dimanche 18 courant, A 9 heures, et ans 

onvoi et Service Solennel», qui auront lien le Innli 19 dudit 
mois, à » heures lrl, en l'église Saint Martin, A Roubaix. Les 
Vijri'e3 seront ebantées 1« même jour, à i heures lit. L'assem- 
blée à la maison mortuaire, rue du Paye, 26. 

Lan amla «t souneissaneas de la tt mi' e PKOCVOST-DBS- 
C1IAMPS qui, r ar oubli, n'auraient pas reçu da lettre d< 'air <• 
vert -lu derèt da Madame veuve Constantin PBOUVOST. 
née Euphémie DESCHAMPS, deeedée à iBonbaix, la IS janvier 
'.831. dans sa soixante-ot onzième année, administrée des 
Sacrements de notre mèro la t'ainte-Eg is , wnl priés de ror- 
sidérsr la < rasent avis -nmaa en tenant i eu »t deMen vnnlai' 
assister à la Messe de Convoi, qui sera célébrée le dimanche 18 
courant, & 8 heures, aux Vigiles, qui seront chantées le 
lundi 19, A 3 heures lr2, et aix < onvoi et Service Solennels qni 
tiiront •-.e» la mardi 20 dudit uio's. A 9 h^nr^a liî. en régit» 
Saint-Martin, & Roubaix. — b'uttmb 4e a la maison mortuaire, 
rue du G néral-Cha'jsy, 69. 

On Obit solennel anniversaire sera célébré en l'église da 
Croix, é Roubaix, le lundi 19 janvier 1891. A lt henie», pour 
!e repos de l'âme de Monsieur Aie-a: dre-Joseph GÉRARD, ex- 
c instructeur mécanici >n, époux d» Dama Marié CAMBIEB, 
iécédé A Croix, le 8 janvirr 18 0; dans sa cinqu nte-'t- 
inème anno. administré des Sacrements de notre mère la 
Sce-Bglise. - Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
le lettre de faire-part, sont priées de considérer le i rouent avfo 
■wœras en tenant lien. 

'BIST01RE AU JOUR LE JOUB 
16 JANVrBH.    1800 

I- A.    C O T=t OGNB 
Ce fut le terme d'une poursuite de 80 lieues (à vol d'oi- 

seau) A travers fl> uves et monlagneR, et qui avait duré 
24 jours. Une armée anglaise de 30.000 h rames, sous 
Moore, sortie du Portugal par la frontière nord est. 
s'était aventurée jusqu'à 18 lieues au nord de Vallado- 
did et, s'y voyant exposée A être enveloppée, s'était mise 
en retraite A marches forcées par Benav*nte,Astorga et 

CORRESPONDANCE 
Les articles publiés dans cette partie du journal 

n'engagent ni l'opinton ni la responsabil.té de la 
rédaction. 

Lia question du théâtre ^= 

Lors de la représentation de la Basoche, nous avons 
parlé du différend qnt s'était élevé entre la direction 
de Gand et celle du Orand'ThéAtre de Roubaix. Oui 
ou non, le directeur de Roubaix voulait-il m» passer 
des services de l'excellente troupe d'opéra f L'affir- 
mative, étant donnés les termes du contrat, parais- 
sait d f fi-ils A admettre. Il n'en est pas moins vrai 
que le bruit courut, alors, que la saison d'opéra était 
terminée, du moins en cequi concernait les représen- 
tations par la troupe de Gand. 

Sur ies entrefaites et de par l'initiative d'un de nos 
concitoyens, grand ami des choses d'art, on put don- 
ner jeudi dernier, Pmtrie, comme on donnait hier 
Manon. Depuis, 1* situation s'est encore modi- 
fiée, e» les représentations d'opéra paraissent assurées 
jusqu'à la fin de la saison, toujours grAce A l'intelli- 
gente intervention dont nous parlions tantôt. 

Ceci dit, nous donnons A la lettre s livante, en de- 
hors de tout parti-pris, l'hospitalité qui nous est 
demandée  par un groupe  d'amateurs   de Roubais. 

Cette lettre est adressée aux conseillers munici- 
paux. 

c Roubaix, le 10 janvier 1891. 
> Messieurs, 

■ C'est A vous que nous nous adressons p jur l'étude 
approfondie et la solution définitive de ia question du 
théAtre : il est temps en effet de réfondre aux vœux derf 
nombreax contribuables qui désirent voir établir A Rou- 
baix un théAtre sérieux et stable — un th-Atre munici- 
pal, en rapport avec l'importance de la ville et les goA s 
artistiques qui s'y répandent de plus en plus. 

» A notre avis, l'emplacement de ce théAtre est tout 
trouvé.- la place de la Liberté. E le changerait d'aspect, 
de la f»çon la plus avantageuse pour elle, et, en ce 'ui 
concerne les dégage ments de l'édifice, il n'y aurait que 
bien peu d'expropriations A faire. 

» Ce qui se fait i.illburs ne peut-il être fait A Roubaix? 
Rouen, par exemple, possède un thëtVre splendide au- 
quel U alloue une subvention annuelle de 100 000 fr. 
Les ressources de Roubaix ne sont pas moindres ; elles 
sont largement suffisantes pour donner •atisfactioa anx 
vœux d'une population de 120,000 habitants. 

> La création d'un théAtre municipal, d'autre part, 
mettra fin A certains conflits, A certaines récriminations 
BUT lesquelles il est inutile d'insister : le partage de la 
subvention, cela ne fait pas de doute, a pour résultat le 
plus clair de ne profiter A personne. Créons un théAtre 
municipal, et tout sera dit. Encore une fois, Roubaix est 
assez riche pour pouvoir sa payer ca luxe. 

a Le nouveau In' Atre, situé, comme nous l'indiquons, 
au centre de la ville» attirerait certainement plus de 
monde que l'Hippodrome. Comment voulez-vous que 
l'Hippodrome attire les masses f On y est très peu com- 
modément installé; les uns sont assis sur les autres; les 
passages des banquettes ne sont pas assez espacés 
et les parcours sont beaucoup trop longs; on est 
souvent trop éloigné pour bien entendre ; la tempé- 
rature y est irrégulière et souvent intolérable ; les ser- 
ties sont encombrantes; la scène, beaucoup trop petite, 
ne répond pas aux exigences des mises en scène — enta 
U y a un ensemble de causes qui détournent le public 4a 
théAtre. La publie y veut être bien A l'aise, comme chez 
lui ; et l'on aura beau lui donner d'excellentes troupes 
et de non moins excellentes directions,tant qu'il n'y sera 
pas comme chez lui, il n'y viendra pas. 

a Au fond, l'Hippodrome peut être tout ct> qu'on vou- 
dra — cirque, salle de concerts, de conférence ou de dis- 
tribution de prix; tout, sauf un théAtre. 

a Nous espérons que la villa finira par comprendre 
t'utililè, l'absolue nécessité même d'untheAti e municipal, 
et que nos édiles, dans leur prochaine session, s'oc-upe- 
rotu de cette intéressante question et mettront le projet 
au concours.       a U» groupe d'amateure du thédtre. * 

Mouscron --- Arrestation mouvementée de troU 
voleurs. —Trois individus, mal réputés, avaient volé 
deux chèvres à un habitant de Mouscron, dans la nuit 
de mererdi à jeudi. 

Ils se dirigeaient vers le Haut-Judas,  lorsqu'ils furent 
rencontrés par des gendarmes en   pati ouille. C^ux ci de- 
mandèrent A i os trois rôdeurs   de  fournir des explica- 
tions sur la provenance des deux chèvres  qu'ils  emrn» 
naient avec eux. 

Les malfaiteurs ne surent que répondre, et 1rs gen- 
darmes ayant voulu leur mettre la main au collet, ils 
se rebellèrent. 

L'un des malfaiteurs, un nommé Deschepper, se mon- 
trait particulièrement violent. Un des gendarmes fut 
forcé de se servir de son revolver, et Desch-ff>r fut at- 
teint à la jambe droite, et s'affaissa II a été transporté 
à l'hospice ; l'amputation de la jambe devra être prati- 
quée. S s deux compagnons ont pu être arrêtés et ont 
été conduits en prison. 

On a trouvé les voleurs nantis de revolvers, de poi- 
gnards et de casse-tête. 

Le parquet est vonu jeudi après-midi, pour instruire 
cette affaire qui, on le conçoit, a causé un vif émoi à 
Mouscron 

f,upo vers la Corogne, port situé i. la pointe nord ouest 
le i'E--piiine, suivie A perte d'ha'eir:e par le maréchal 
s j_,lt rt faisaul sauter tous les ponts derrière elle pour 
!a retarder. «*sc» 

Cette armée était tombée dans an «'ta d'indiscipline el 
de désr-rg nisati n bien rare chez les A'ijjluis .• pi lige, 
sac. incendie, \iol, tel. était le tra.t'iu nt qVils infli 
ij.aient A lturs propres alliés ; la route était seni-e de 
leurs so'datsivres-mortsouassassinés par les Espagnol? 
exaspérés, et de leurs chevaux éventrés. Malheureuse 
ment ils avai nt de l'avança, et l'ardeur à la poursui'e 
ainsi que l'horrible état des chemins.le forçant loi-même 
» laisser beaucoup de ses troupes en arrière, Soult ne 
put jamais en réunir assez sur nu point d.inné pour les 
attaquer; c'eot ainvi qu'iis arrivèrent le 11 j tnvierdevant 
la Coregne. lenr Hotte d'embarqnemont n'y était pas, «t 
le 11 au soir, l'avant garde française parai «ait. 

La Cjrogoe est sur J.a rive occidentale d'un go^fi q li 
s'enf nzeausud dans les terres, ou y arriva par deux 
r jutes dent l'une vient du sud et passo a Eivina, et dont 
l'autre, colle de Lugo, côtoie le fond du g -lf*» a~ant de 
remonter à la Corogne, c'est dans leur angl-^, eue des 
hauteurs en avant de la Corogne, et s'y appuyant, que 
ies Anglais s'étaient placés, 1. ce au sud, leur gauchi ap- 
puyée a la rivière Mero. dont l'embouchure est au fond du 
golfe, leur droite à Eivina, situé au bas de l'extrémité 
o^cident-le des collines sur lesquelles était formé le 
front de leur armée ; c'était le point faible, car il pou- 
vait être tourné. M ore y obvia en plaçant eu arrière 
de sa droite toute une division en échelons, disposition 
qu'on peut se figurer si on suppose que de la division 
partagée eu quatre sections d'abord toutes placées sur le 
même front, tandis que la première de gauche ne bouge 
pas, la deuxième recule de 200 mètres par exemple, la 
troisième de 400, et lit quatrième de 600. Soult, retardé 
par la nécessité de passer le Mero dont les Anglais 
avaient détruit le pont, et par celle d'attendre l'arrivée 
des troupes restées en arrière, ne put attaquer que le 16 
vers deux heures de l'après-midi. 

Le principal effort se porta sur Eivina, qui 
fut pris et perdu plusieurs fois ; là convergea la lutte 
uon seulement des deux ailes opposées, mais du centre 
français et du centre anglais, tous les efforts pour tourner 
la position furent arrêtes par la division en échelons, et 
la journée s'acheva sans aucun avantage marqué. Les 
deux armées et in t numériquement égales, nous n'avons 
pas plus de 400 morts ou D'essès; les Anglais décimés 
par une bttterie placée A notre extrême gauche et qui 
eiifilait leur ligne, en avaient eu de 2,000 A 2,500 dont 
ieurs deux généraux tués. 

Ils profitèrent de la nuit pour entrer silencieusement 
dans la Corogne et s'y embarquer, car depuis la veille 
leur Sotte de transport était arrivée; quand les Français 
pénétrèrent   le 19 dans la Corogne, après avoir fait capi- 

— Deux vainqueurs, par L.  Lecomte. — Les timbres- 
Soste. — Lis et Chardon, par M"* la comtesse onou- 

etot. — Les araignées et la lumièra électrique. — La 
digue de Cherbourg, par M" de Nanteuil. — Chaque 
numéro, 40 centimes. — Illustrations de Tofani et 11. 
Zier. .„ 

Abonnemeats :  Un an,  80   francs. —  Six  mois,   10 
francs. 

Bureaux A la librairie Hachette et Cie, 79, boulevard 
Saint-Germain, Paris. 

Le principe vraiment utils dans le goudron est 
l'acide phénique; tous les autres éléments soot désa- 
gréables, in digestes. Aussi le Smop PHéNIQUE DE VI.VI. 
jouit-il d'uce grande popularité contre la toux, les 
rhumes, les catarrhes, les irritations de poitrine. 253281 

LE VINDKPEPTONE DECHA.POTE.VUT contientla viando 
de bœuf digérée parla p-eps-ne; il est beaucoup plus 
actif que les jus et extraits de viande; on nouriit 
avec lui les anémiques, les convalescents, les phtisi- 
ques, les malades privés d'appétit, dégoûtés des ali- 
ments ou ne pouvant les suppor'er par suite de ma- 
ladies graves. 50657-25329 

Une demande. — Uéiecin* et malades se deman- 
dent souvent A quelle cause il faut attribuer l'effics- 
eité des capsules Gayet. Cet'e efficacité est due A la 
qualité du goudron emplcyé et aux soins apportas à 
leur préparation. Aussi, reeomras,ndons-nous aux ma- 
lades atteints de bronchites ou de rhumes de n'user 
que des cap«ules Ony.it blanches, avec la signature 
Guyot sur chaque capsule. Ex'gT sur l'étiquette la 
signature Guyot en tiois couleurs et l'adresse, 19. rue 
Jacob, Paris. 253261 

ADRESSES COMMERCIALES 
do   Roubaix-Toureoing 

«ÎKÏEJÎ, «F6EBII, CEiPMirB!? lt WYÏRS 
Le « Jui.riNAL DX ROUBAIX » publie régrulièremenl;, dans sa 

grande et dâus sa p^tito édition, les adresses des urin<ûpa*jx 
fourniasenrs   d'art-it-lea de mercerie, 'inperie. ehapellerie, etc. 'A 
Glaces et miroiterie en gros. Encadrements. Vitreri«3, 
peinture. — Assurances contre le bris des glaces. — 
Paul HONOILc, rue des  Fabricants. 28. 

A. BOUTRY, ENTREP 
36, rue de l'Espérance 

ROUBAIX 

TRAVAUX PUBLICS & PARTICULIERS 

Salles t Graviers 
VO!ES»     FERRÉE 

^TV^LLETENT & TERRASSE80T 

COUVERTURE 
Zlnguerie & Plomberie 

Mort subite d'un employé de la station   -■  Mer- 
.. edi soir, vers six hsures, un   employé de la  station, r . 
âgé d'une cinquantaine d'années, préposé é la réception - tuler les Espagnols qui y étaient r. stés, les Anglais se 
des billets de   voyageurs,   s'est affaissé  subitement,   à taient échappés; leur expédition en Espigne, leur avait 

le    meilleur   des 
Fébrifuges et 

des    Pectoraux. 
Dépôts : LECLERCQ,   Grande- 
Roubaix ;   PKUVOST,   Tour- 

Quand on le releva, il   ne  don- 
Oa attribue cette mort A la rup- 

l'intéâeur de la station 
nait plus signe d-j vie 
turo d'un anévrisme. 

On nous écrit deBruxelle?.— Préoauti^nsmililaires. 
— Les journaux libéraux assurent que le gouvernement 
se prépire A rappeler deux classes de milice sous les 
drapeaux. Ce qui parait certain, c'est qu'on s'occupe sé- 
rieusement de prendre des mesures p >ur le cas où le 
parti révolutionnaire—radicaux, socialistes et républi- 
cains — menacerait de troubler l'ordre et la paix publi- 
que. Le département de la guerre viendrait de demander 
aux autorités militaires de toutes les provinces l'effec- 
tif dont elles peuvent disposer pour un service d'ordre 
public. 
""— Le nouveau recteur de V Université de Bruxelles. 
— Le nouveau recteur de l'Université a été désigné 
i >udi après-midi par l'assemblée générale des profes- 
seurs. Il y avait 41 votants. M. Léon Vanderkindere a 
recueilli 41 suffrages. 

CONVOIS FUNEBRES à OBITS 
Les »tnii> 't connal ..sa -se de la r&mllle L'on CAMBRA.Y- 

DtFERMONT q», t-ar ouhli, c'an:aieut tas teeu <ie lettie lit 
faire-part du dè-.-'s dé Madeleine CAMBRA.Y, leur fille, iàcéd « 
a Pais, le lt janvier lfcOl, A l'âge de 3 ana IfS, sont priés d« 
oonsidâ7er la fraseat avie uoiuui* en T i~aai lieu et de bien 
vouloir aaeistàr aux Convoi et Messe d'Ange Solennels, qni 
lurent lien le t> medi 17 courant, a 9 hrarw 1{3, en l'égliso 
Notre-Dame, à Roubaix. — L'assemblée A la Gare.26331—5C6U9 

Les amis et conna-'sssnces de la famille N YS-DUPONCHELLK 
qu, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-part du 
déoès de   Monsieur   Loi.is Joseph   NYi,   décédé subitement   A 

coûté, outre d'immenses pertes en matériel, environ le 
tiers de leur armée. 

BIBLIOGRAPHIE 
Revue des Deax Momies. — Livraison du 15, 

janvier 1891. — 1. Fin de la Guerre de la succession 
d'Autriche; II. Premières opérations des armées de 
Flandre et d'Italie, par M, le duc de Broglie, de l'Acadé- 
mie française; II. L'institutrice, troisième partie, par 
M. Adrien Chabot ; III. Dans l'Inde; II. Pondichéry et 
Calcutta, l'Himalaya, Bénarès, par M. André Chevril 
Ion; IV. La Morgue de Paris, par M. Ernest Cherbu- 
liez; V. Le procès des templiers, d'après des documents 
nouveaux, par M. Ch.-V. Langlois: VI. La jeunesse de 
la Fayette, première partie, par M. A. Bardoux, de 
l'Institut de France; VII. Revue dramatique, théAtre du 
Gymnase, l'Obstacle de M Alphonse Daudet, Comédie- 
Française, une conversion, de M. de Conrcy, par M. 
Camille Bsllaigue; VIII. Chronique de la quinzaine, his- 
toire politique et littéraire; IX. Le mouvement finan 
cier de  la quinzaine; X. Bulletin bibliographique. 

La table de la Revue, de 1S71 i 1886. est mise ea vente 
an prix de 2 fr. pour Paris, 2  fr. 35 pour la province. 
2 fr. 50  pour  l'étranger, port compris. La table, de 1831 

A 1874, est livrée an prix de 3 fr. pour Paris, 3 fr. 75 
pour la province et l'étranger. 

Ceux de nos souscripteurs dont l'abonnement expire 
avec la livraison du 15 janvier 1891 sent priés de le 
renouveler pour n'éprouver aucun retard dans l'envoi 
de la Bévue 

Toute traduction eu reproduction des travaux de la 
Revue des Deux Mondes est interdite dans les publi- 
cations périodiques de la France et de l'étranger. 

Mm R. taon 
Partout. 1  tV. 25. — 
Place,  Lil'e ;   DF.LAR*, 
cotn^. 

BONBON R. HERSOi 
PARTOUT 

REMÈDE  UNIVERSEL 
25257—50571 

LISTE DES MAISONS ABHLIOTEH 
A.  L'UXIOX DES ACHATS 

Voici  la suite de la liste des maisons adhérentes : 
DENTS ET DENTIERS. — Roubaix : M. et Mme 

Rousseaux. 37, rue du Co'lège. 
EPICERIES. — (Potrr tous les articles sait/ les 

sucres blanc et candi, le sel, les cristaux, les allu- 
mettes, le pétrole et l'amidon). Riubaix : MM. Bou- 
lier. 75. rue du Tilleul; Calier Relof, 11, ru* de la 
Gare; Delannoy. 31, rue Dcs.art- s; Lemoine Sande- 
▼oir, 116 rue du Collège; Tiberghien. 174. rue ce 
l'Epeule; Orange, 18, rue de Condé; Ouc ar Florin, 
place du Trirhon; Mme veuve Tonneau, 120. rue des 
Longues-Haies. — Tourcoing : M. Douze, 123 rue des 
Piats; Mme veuve Demay, 9, rue de Lille. — Croix : 
MM. Decomble. (5, rue du Trocadéro; Duvivier Le- 
may, rue de la Gare. 

FAÏENCES. — Roubaix : M. Pille Pille, rue du 
Curoir. 

FLEURS ARTIFI JIELLES.—Roubaix : M. Coppin, 
34, rue Neuve. 

FLEURS NATURELLES. — Roubaix; M. Calier- 
Relof, 11, ru-.' de li Gare. — Croix • M- Apollinaire 
Honorez. Grande Rue. — Mouveaux : François De. 
lombaerde horticulteur. 

FOURRURES. Roubaix : M. Delisse Thioffry. 
77, rua  de   'a   Fosse-aux-Chènés. 

GANTERIE. — Roubaix : M. Reix. 41. Grande-Ruo. 
GRAINES ET PUANTES BECHES. - Roubaix : M. 

Lassée Tourelle, rue de U Gare. 
JERSEYS (FABRICATION DE). — Tourcoing : M. Hen- 

ri Lehembre, fils, 16, rue du Château. 
PAPETKRIE. LIBRAIRIE. FOURNITURES DE 

BUREAUX. — Roubaix : La librairie du a Journal 
de Roubaix ». 17, rue Neu.o. 

MARCHÉS   A   TERME 
Cours du 16 Janoier 1891 

LAINES PEIGNÉES 

MOIS 

LIVRAISON 

ROUBUï-ïeuRcoixe 

Poignes de LaPlataet de l'Uruguay 

BF 

Cote      Cote 
preoéd I dujour 

TYPE I 
«111. 1U1INB 

Cote 
précéd 

Cete 
dujour 

TYPE 2 
«tUUTB   CNUITI 

OoU      Cete 
précéd I duj o u i 

Peignés d'Australie 

ANVERS (par télégraphe) 

Peignes   Buencs-Ayre* 

TYPE A 
csa.1 mat 

Cote     Cote 
précéd dujour 

TYPEB 
1.1. 1.1 mm 

Cote 
précéd 

Cote 
dujonv 

TYPEC 
«.SK.1TUII 

Cote 
oréoéd 

OoU 
dujour 

TYPEAB 
Mil. r IEHTSU 

Cote 
précéd 

Cota 
dujour 

Belge T 

Cou 
préeed 

Cote 
dujour 

Allemands 3 

Cote 
précéd 

Cote 
dujour 

Allemand* Si 

Coto 
précéd 

Cote 
dujour 

Janvier.... 
Février.... 
Mars  
Avril  
Mai....... 
Juin  
Juillet..... 
Août  
Septembre. 
Octobre... 
Novembre. 
Décembre. 
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4d 

05.375 ô.3ù 

a.30 
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47 

50 
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o. 3o 
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•S. 4.-5 
5 ÔO 
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».6Ô 
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3> 

o 1?, 
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5 30 

: 

.8> 
6 96 

3.90 

5.4' i3. 
5.3:5 5 

40 
375 

."Î.4U 
5.'>25 
■i 425 
6 425 
5 45 
5.45 
S 45 
5' 45 
5 45 

Ï0 

4i;> 
423 
45 
Si! 
45 

j 
3 
3 
o 
3 
S 
3. 
5.45 
5.45 

5 C0 
3.3-> 

3 30 
5.30 

LAINES PEIGNÉES 

MOIS 

de 

MAISON 

Janvier..... 
Février. ..., 
•we.e»Ta»« •«••••< 

AvrU........ 
Mai.  
Juin  
JuOlet  
Aeût.  
Septembre, 
"etobrt .... 
Novombrt. . 
Décembre... 

LEIPZIG 
(par voie télégraphique) 

TYPE B 
Bueuos-Ayrea 
B d'Anvers 

Cete 
préoéd 

Cote 
dujour 
UKU 

TYPE  C 
Buenos-Ayres 
M d'Anvers 

Cote 
précéd 

CaU 
dujour 

Peugaég ém la. Plate >t *• l'Uruguay 

{par voie télégraphique) 

TYPE   I 
Qaal.  fabrique 

Cote 
précéd 

OoU 
dujour 

TYPE  2 
Quai, cours nU 

OoU 
préoéd 

OoU 
daj CHU- 

TYPE SUPRA 
irréductible 

OeU 
préoéd 

OeU 
dujour 

Peigné» d'Australie) 
TYPE A 

Quai, «oiirante 
_ «haine 

OoU. 
préoéd 

CoU 
dujour 

„ TYPE   à 
Quai. b. moyen» 

4 trame 

OoU 
préoéd 

CaU 
dujour 

Qu ai. second" 
a traîne 

Cote 
préoéd 

CoU 
duj on r 

LAINES BRUTES 

LE HAVRE 
par télégraphi 

B.-Ayres 
Prima b. cour. 

88 0/0 

CoU 
préoéd 

CoU 
dujour 

ANVERS 
m   télégraphe 

B.-Ayres 
Prima courant- 

SI 0/0 

Cote 
préoéd 

Coït 
duj on. 
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5.83 
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S. 80 
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3. .40 
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1.5-1 
1.61 
t. c.i 
1.S3 
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